
SE-UNSA section académique de Montpellier, 
474 Allée Henri II de Montmorency, 
34000 Montpellier. tresorerie.mon@se-unsa.org,

Ou par mail

52,5 euros

50 %

L’ADHÉSION ANTICIPÉE À 52,5 EUROS 



Le SE-UNSA propose chaque année aux contractuels qui
ne sont pas adhérents du SE-UNSA, une adhésion
anticipée pour l’année scolaire à venir. Le principe est
simple, vous bénéficiez des avantages adhérents dès
maintenant et vous ne payez qu’au mois d’octobre. Le
montant à indiquer sur le formulaire est de 52,5 euros que
nous pourrons revoir à la rentrée en fonction de la quotité
de votre contrat.

Le règlement se fait en 10 fois par prélèvement
automatique que nous pouvons moduler ou arrêter
temporairement en fonction de votre situation financière.
L'offre est valable jusqu'au 10 juillet 2020.


